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COMPTE RENDU 

Comité Technique de Base de Défense Brest-Lorient 

 14 décembre 2021 

 

Présidé par le CA Xavier TOURNEUX, COM-BdD, ce comité technique de BdD s’est déroulé à l’Amirauté 
de 09h00 à 16h00, en salle des directeurs. 
Étaient présent(e)s pour vous représenter : Jean-Marc VANNIER et Muriel GLOVER dans la salle, 

Frédéric SIMON en visio-conférence. 

Questions gênantes ? 
Force Ouvrière s’est vu refuser certaines de ses questions préalables comme la mise à jour et l’accès 
des dossiers techniques amiante des bâtiments (pourtant une obligation réglementaire), un point de 
situation des infrastructures existantes et futures et bien sur un point COVID puisque les chiffres 
actuels sont en forte progression. Ces points qui nous paraissaient importants, ont été écartés ! 
Pour autant, le COVID aura été un invité-surprise dans ce CT puisque la veille nous apprenions que 
nous serions limités à 10 personnes en présentiel (2 CFDT, 1 FO, 1 CGT, 1 UNSA) pour des raisons 
sanitaires. 
Pour Force Ouvrière la logique aurait voulu que les organisations syndicales soient toutes concernées 
par cette mesure et qu’un seul représentant de chaque syndicat soit dans la salle puisque le virus n’a 
sans doute pas été informé du résultat des élections. Mais tout comme le CT du 25 juin 2020, le nombre 
de sièges issu des élections a été divisé par deux ! 
Au final, le COMBdD ayant pris conseil auprès de Paris, ce CT s’est quand même tenu en présentiel ! 
 
 

 

Le procès-verbal du précédent CT est approuvé 
en séance. 
 

Budget 

78 millions d’euros dont 
- 49 pour l’AGSC (85% en énergies et 

prestations de services) 
- 29 pour l’infra 
- 275 000 euros pour les AACV (destiné à 

l’amélioration des conditions de vie en 
base de défense). 

L’administration décrit une gestion contrainte 
qui a conduit à prendre des mesures fortes soit 
15% d’économies sur les formations et sur les 
cartes achats et augmenter le report de 
charges (fluides). 
Les perspectives 2022 ne sont guère mieux. 
 
Force Ouvrière tique sur le peu de visibilité de 
la répartition de la dotation des AACV 
auparavant gérée par une commission paritaire 
au sein des CTAS.  
Maintenant en gestion unique par le COM BdD, 
nous nous interrogeons sur une utilisation qui 
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paraît plus opaque. Pour exemple, cette année 
les fonds AACV ont été utilisés pour des travaux 
dans les sémaphores ou dans la salle de sport 
des marins pompiers. FO rappelle que cette 
allocation doit aussi tenir compte des besoins 
des agents civils. 
Nous n’avons pas obtenu de réponse en 
séance mais le CA TOURNEUX s’engage à 
transmettre une synthèse des dépenses aux 
OS. 

Handicap 

Mme RICHER, nouvelle déléguée régionale 

handicap au CMG de Rennes, nous présente les 

missions du Correspondant handicap : conseil, 

accompagnement, suivi des procédures et des 

dossiers financés par le FIPHFP et recrutement. 

L’administration se félicite d’un taux d’emploi 
des bénéficiaires de l’obligation d’emploi (BOE) 
de 7,20 % à l’échelle nationale. 

Force Ouvrière alerte une nouvelle fois sur un 
chiffre qui ne reflète pas la réalité du 
recrutement Travailleurs Handicapés au 
MINARM. Il est artificiellement gonflé par le 
taux de recrutement des travailleurs non 
handicapés qui font également partie des BOE. 
Le taux réel autour des 4.85 % pourrait dévoiler 

un ministère réticent à employer des 

personnes handicapées. Bah oui ! 

Le directeur du CTAS, M. MAGRÉ, présente la 
procédure d’aménagement des postes des 
travailleurs reconnus en situation de handicap, 
procédure longue et complexe qui comprend la 
constitution du dossier, sa validation, la 
commande de matériel et la validation du 
service fait. Certains candidats abandonnent 
devant la lourdeur administrative. 

Monsieur M. MAGRÉ, propose à tous les 

employeurs de travailler ensemble sur ce sujet 

afin de gagner du temps. 

Pour illustrer les débats, l’ATE Marine nous 

explique que les postes identifiés handicap 

permettent de mettre la procédure en place. 

Force Ouvrière rappelle qu’aucun poste ne doit 

être identifié au préalable. Les agents 

postulent sur la bourse aux emplois et c’est 

seulement après le recrutement qu’une 

adaptabilité du poste est initiée. 

 

Force Ouvrière salue l’initiative du directeur du 

CTAS en espérant que les employeurs aient 

compris les enjeux. 

Point RH 

REO 
Force Ouvrière regrette que les chiffres soient 
peu exploitables, comme de coutume, 
puisqu’ils s’arrêtent au 30/09/2021. 
A noter que le HIA s’y perd entre gestion du 
REO et recrutements réels. Une seule 
constante : beaucoup trop de CDD ! 
 
Effectifs 
Une synthèse est présentée par catégories 
d’agents, niveaux d’emploi, âge : 
- 3992 personnels civils au sein de la BdD 

- Un taux de féminisation stagnant autour 

de 38 %, majoritairement en 

administratif de catégorie C ou en emploi 

précaire d’ASC 

Force Ouvrière regrette une fois de plus que 

l’inertie des employeurs ne permette ni leviers, 

ni solutions pour améliorer ces disparités qui 

perdurent. 

Aux dires du COM BdD, « ces choses-là 

prennent du temps » sauf que les lois sur la 

parité Femme / Homme dans les emplois, 

salaires, etc., ne viennent pas d’apparaître. 

Evolution des recrutements 
FO dénonce un discours d’entreprise du 

MINARM et non de Service Public, avec une 

diminution constante des recrutements 

statutaires et une politique de plus en plus 

axée sur l’emploi de contractuels (36 %) très 

souvent précarisés. L’administration leur a-t-

elle seulement proposé des solutions pour 

rester au MINARM ? 

Des métiers toujours en tension…et toujours 

sans solutions ! 

Sur ce point, Force Ouvrière se demande si le 

problème ne viendrait pas – éventuellement, 

peut-être mais en est-on sûr ? – d’une 

rémunération indécemment basse due à un 

point d’indice bloqué depuis trop longtemps ? 

La redistribution des points de NBI remis au 

« pot commun » par le nouveau PERF des 

commissaires pourrait également aider ! 



3 
 

Les détachements entrants au sein de la BdD 

sont plus élevés que les sortants (44 contre 

10). 

A noter que la Marine recrute beaucoup 

d’agents des Collectivités Territoriales par ce 

biais « parce qu’ils sont particulièrement bien 

formés » (SIC !). 

38 postes (essentiellement de niveau 2 et 3) 

ont été civilianisés…oui mais 1/3 seulement 

pourvus par voies de concours ou de mobilité. 

Pour Force Ouvrière, où est la logique de tout 

cela alors même que le nombre d’agents 

restructurés et en recherche de poste 

augmente ? 

Répartition des réservistes 

Si Force Ouvrière constate que les missions 

opérationnelles emploient 57 % des 1405 

réservistes recrutés en 2021, nous déplorons 

que la part non opérationnelle des domaines 

d’emploi demeure trop élevée avec une 

mention spéciale pour le HIA. 

Apprentis 

FO constate une trop grande disparité dans les 

niveaux de diplômes des apprentis, 

majoritairement d’études supérieures et qui ne 

permettent pas aux employeurs de les 

conserver à l’issue de leur cursus. 

FO salue l’effort fait par CECLANT dans le 

niveau et le détail des éléments liés aux 

contrats d’apprentissage, suite à notre 

demande. 

Télétravail 

Les tableaux présentés étant trop peu fiables, 

on ne peut que supposer que 396 agents – au 

mieux (sur 3992 agents de la BdD !) – 

bénéficient du Télétravail en 2021. 

La seule conclusion possible est que le 

télétravail n’est toujours pas le bienvenu dans 

ce ministère, au mépris le plus total de la loi ! 

Force Ouvrière dénonce notamment la contre 

utilisation de la note du SCA instaurant un jour 

de télétravail pérenne a minima mais qui s’est 

transformé en « un jour, pas plus » ! 

Comme rappeler dans notre DL, nous 

dénonçons aussi l’argument visant à faire 

croire que le matériel ne suit pas. 

Le 6 décembre, le premier ministre a pourtant 

répété que le télétravail devait être - là où c’est 

possible - la norme. 

Force Ouvrière rappelle une fois de plus que 

ce sont bien les activités qui sont 

« télétravaillables » et non le poste !  

Une relecture des textes ne serait du luxe ! 

Questions diverses 

Force Ouvrière a demandé un point sur la mise 

à jour des dossiers techniques amiante des 

bâtiments et leur libre accès (voir déclaration 

liminaire). L’administration nous répond que le 

SSF et le LASEM ont transmis les leurs. La DIRISI 

et le SID ne se considèrent pas concernés ! 

De même, Force Ouvrière a bien noté – et le 

déplore – que la DIRISI ne se sent pas 

concernée par les Travaux Insalubres ! Ah 

bon ? Même dans les souterrains ? 

Enfin, Force Ouvrière avait demandé en 

question préalable un point d’information sur 

le devenir de l’Ile Factice (fond de Penfield). 

Simple curiosité qui au premier abord 

n’attendait pas grand-chose en réponse. 

Pour autant, Force Ouvrière se voit dans 

l’obligation de décerner la boulette d’or 2021 à 

l’officier venu nous exposer le projet ! 

Outre le fait que la zone est en cours de 

cession à la Ville de Brest, nous apprenons que 

le site sera rasé…y compris la Blanchisserie de 

l’anse SAUPIN ! Le chef GS a fait l’étonné et a 

tenté une sortie mais Force Ouvrière a bien 

entendu ce que le rapporteur a développé. 

Merci à lui pour sa franchise. 

Conclusion 

Encore un Comité Technique où rien n’est 
possible pour l’administration, que ce soit 
pour défendre l’emploi, pour améliorer les 
conditions de travail des agents ou encore 
appliquer les règles ministérielles et 
interministérielles. 
 
Mesdames et Messieurs les employeurs du 
MINARM, votre volonté de participer à la 
destruction des Statuts de la Fonction 
Publique se voit ! 
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Mais fidèle à sa ligne, FORCE OUVRIERE 
continuera de défendre les droits des agents 
et d’être force de proposition dans chaque 
Comité Technique. 
Nous invitons chaque agent qui se trouve 
devant une difficulté, un problème, à prendre 
contact avec ses élus. Ils sauront vous 
conseiller et vous accompagneront dans vos 
démarches. 
 
Rendez-vous en 2022 pour relever tous les 

défis de cette nouvelle année, ensemble ! 


